
ASSISTANCE  
Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité (INSEE n N°331901942)  

0810.300.204 

(Le service est également accessible en composant le 0590 60 12 98 ou  le 0596 60 75 41) 

Notre vocation de Mutuelle est d’être toujours plus solidaire et plus proche de vous. 

C’est la raison pour laquelle nous vous faisons aujourd’hui bénéficier de garanties 

d’assistance qui vous aideront, vous et votre famille, à faire face aux aléas de la vie 

quotidienne. 

Important : Les garanties ci-dessous ne sont acquises, pour une même maladie, que 2 

fois par année civile pour la même bénéficiaire. 

EN CAS D’URGENCE MEDICALE… 

PERMANENCES 24 H/24 

EN CAS D’ACCIDENT OU DE MALADIE ENTRAINANT VOTRE IMMOBILISATION AU 

DOMICILE… 

 PERSONNEL MEDICAL 

 ACHEMINEMENT DE MEDICAMENTS 

 RECHERCHE D’UN LIT D’HOPITAL 

 TRANSFERT A L’HOPITAL ET RETOUR AU DOMICILE 

EN CAS D’HOSPITALISATION EN URGENCE… 

 RETOUR AU DOMICILE D’UN PROCHE 

 ACHEMINEMENT DES EFFETS PERSONNELS ET DU COURRIER 

EN CAS D’HOSPITALISATION IMPREVUE DE PLUS DE 48 HEURES… 

 PRISE EN CHARGE DE VOS ENFANTS 

 PRISE EN CHARGE DE VOS ASCENDANTS DEPENDANTS A CHARGE 

EN CAS D’HOSPITALISATION DE PLUS DE 4 JOURS… 

 PRESENCE D’UN PROCHE 

 AIDE A DOMICILE 

 GARDE DE VOS ANIMAUX DOMESTIQUES 

EN CAS D’HOSPITALISATION OU D’IMMOBILISATION IMPREVUES D’UN ENFANT… 

 PRESENCE AU CHEVET EN CAS D’IMMOBILISATION 

 PRESENCE AU CHEVET EN CAS D’HOSPITALISATION ELOIGNEE 

 SOUTIEN PEDAGOGIQUE 

EN CAS DE SEJOUR EN MATERNITE DE PLUS DE 8 JOURS… 

 GARDE DES ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS 

 AIDE A DOMICILE 

EN CAS DE RADIOTHERAPIE OU CHIMIOTHERAPIE… 

 GARDE DES ENFANTS OU DES ASCENDANTS DEPENDANTS 

 AIDE A DOMICILE 

EN CAS DE DECES… 

 GARDE DES ENFANTS DE MOINS DE 16 ANS 

 GARDE DES ASCENDANTS DEPENDANTS 

 AIDE A DOMICILE 

 ACCOMPAGNEMENT OBSEQUES   

 AVANCE DE FONDS 

 


